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LE RÉVEIL 
Les conditions d'abonnement au RÉVEIL ne 

sont pas les conditions ordinaires des autres 
journaux. Nous livrons le journal à domicile 
(franco) à raison de 25 cts. par mois, payable 
uu commencement de chaque mois. Tout ce que 
nous demandons au public est de voir le journal. 

Les abonnements en dehors de Montréal 
sont payables tous les quatre mois et d'avance. 
N o u s enverrons un numéro échantillon gra­
tuitement à tous ceux qui en feront la demande. 
Veuillez adresser vos lettres au 

Directeur du R É V E I L , Boite 2184, Montréal. 

JUGEMENT IMPORTANT 
M. TARDIVEL CONDAMNÉ PAR LA COUR D'APPEL 

La Cour d'Appel de Montréal, présidée par 
Sir Alexandre Lacoste et composée des hono­
rables juges Wurtele, Blanche t, Hall et Bossé, 
a rendu jeudi un jugement de la plus haute 
importance et qui nous touche de trop près 
pour que nous ne lui accordions une large 
place dans notre édition de ce jour. 

N o u s publions plus loin les remarques du 
savant juge en chef qui a exposé la question 
et prononcé jugement avec une lucidité et une 
méthode qui rendent ce document un modèle 
du genre et font le plus grand honneur à la 
magistrature française de notre province. 

Nous en recommandons la lecture à tous les 
amis de la réforme et de la liberté ; ils y trou­
veront la preuve des progrès accomplis. 

Les écrivains du Canada-Reçue ont été pour­
suivis et traqués de toute part, et aujourd'hui 
le plus haut tribunal de la province rend justice 
a l'honnêteté de leurs intentions et de leurs 
principes. 

Les tribunaux civils viennentdo déclarer qu'ils 
avaient le droit, comme catholiques de mener 
cette vigoureuse campagne qu'ils ont inaugurée 
contre les a lms et les fautes ecclésiastiques. 

( "est la revanche du mandement qui com* 
mence. 
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N o u s a v o n s j o i n t a u j u g e m e n t la l i s te d e s 

s o u s c r i p t e u r s q u i a i d è r e n t M . T a r d i v e l à en 

a p p e l e r d u p r e m i e r j u g e m e n t r e n d u p a r S o n 

H o n n e u r le j u g e J e t t e . 

On se r a p p e l l e q u e l s h a u t s c r i s a v a i t sou levés 

d a n s la c l i que c a s t o r la c o n d a m n a t i o n d u d i rec ­

t e u r d e la Vérité. Celui-ci a p r è s a v o i r p r o m i s 

d e p a y e r les quatre cents ecus, c o m m e il d i s a i t 

d é d a i g n e u s e m e n t en p a r l a n t d e l ' a m e n d e infli­

gée , ava i t p r u d e m m e n t r e m i s l ' a rgen t d a n s sa 

p o c h e e t p a s s é le c h a p e a u . 

L e s mess i eu r s d o n t n o u s p u b l i o n s l e s n o m s , 

o n t sousc r i t en t o u t e t p o u r t o u t $ 3 5 9 , 2 0 p o u r 

p r o t e s t e r c o n t r e le j u g e m e n t d e la C o u r S u p é ­

r i eu re . 

I l s v i ennen t d ' ê t r e t o u s c o n d a m n é s pa r la 

C o u r d ' A p p e l . 

E t m a i n t e n a n t lisez les n o m s : il y e n a d e 

t o u t e s les n u a n c e s e t d e t o u t e s les c o u l e u r s ; 

b l eus , I ilancs, r ouges , cai l les , e t c . 

L à - d e d a n s vous t r o u v e r e z u n d i r e c t o r y c o m ­

p le t d e t o u s nos é t e i g n o i r s d o la vieil le cap i ­

ta le . 
DUROC. 

SOUSCRIPTION 
Pour payer tes frais judiciaires de la VÉRITÉ 

/tu us la cause de 

SAUVALLE vs TARDIVEL 

Québec, 9 août 1894. 

M. J. P. Tardivel, directeur de la Vérité, Québec. 

Bien cher monsieur, 

Manifester l'étonuement que nous a causé le juge­

ment rendu daim la cause Sauvalle va Tardivel ; vous 

témoigner notro vivo sympathie dans la dure éprouve 

qui e s t venue vous frapper ; vous assurer de notre 

entière upproLttion dans tout ce que vous avez fait 

p o u r défendre notre sainte religion odieusement atta-

•piéo par l e s écrivains du Canada-Revue, tels sont les 

principaux motifs de notre présente démarche. 

Nous ne voulons pas, cher monsieur, que vous puis­

siez croire que vous étiez isolé dans les combats que 

vous ave/, si vaillamment livrés daus cette circonstan­

ce, ot permette / . -nous de vous offrir la somme qui ac 

complique cette lettre comme témoiguage d'estime et 

de reconnaissance. 

Vos t i v s dévoués serviteurs, 

0. A. Marois Ptre (vicaire général) : C. O. Gagnon 

Ptre (secrétaire des archives) ; J. C. K. Laflamme Ptre 

(recteur de l'Université Laval) ; E. Faguy Ptre (curé 

de Notre-Dame de Québec) ; Ant. Gauvreau Ptre (curé 

de Levis) ; H. Têtu Ptre, (aumônier de l'archevêché) ; 

Ths. Chapais, M. C. L ; Léger Brousseau, J . F . 

Dupuis Ptre ; P. J . Ed. Page Ptre ; Henri De Foi 

Ptre ; L P. Sirois N. P. ; C. J. L Lafranco ; N. Oar-

neau ; E. E. Taché ; S. A. Deniers ; Edmond Dupré ; 

J . B. Thibaudeau ; Victor Lemieux ; Cléo. C. Morency ; 

F. X. Oarneau ; V. Châteauvert, (député provincial) ; 

Gaspard Lemoine ; A. B. Dupuis ; L G. Desjardins 

(greffier de l'Assemblée législative) ; Pruneau et 

Kerouac ; A. Grenier ; Côté et Faguy ; J . H. Fre­

chette Ptre (curé de Laval) ; Eu dore PAtry ; Bernard, 

fils et Cie ; J . B. Delage N. P. ; C. Labrèque, N. P. 

(procureur de la fabrique) ; J. M. Aubry ; E. Pelletier ; 

Octave l'oit ras (échevin) ; Geo. Tanguay (échevin) ; 

Arch. Racine ; A. Gabonry (président de la Ban­

que Nationale) ; P. Lafrance (caissier) ; C. Fits-

patrick, avocat (député provincial) ; A r t J . Tur­

cotte ; B. Verret ; H. A. Turcotte, avocat ; J. B. 

E. Letellier ; L P. Chaloap, avocat ; L H. Biais 

Emile Pelchat ; J . E. Garneau ; Dr N. E. Dionne • 

Dr. E. Morin ; Chs. Darveau, avocat ; J. Gallagher ; 

Ed. Rémillard ; Eug. Kouillard ; Chs E. Qauvin; 

Aimé Talbot ; P. Emile Bélanger, N. P. ; A. J . Pain-

chaud ; V. P. Legaré. P t re (curé de Saint-Jean Chry-

sostdme) ; J . E. Prince, avocat ; Geo. P. Côté Ptre 

(cure de Sainte-Croix) ; Chs Trudelle ; P. Malouin, 

avocat ; J. I. Lavery, avocat ; M. Thibaudeaa ; Ernest 

Lefebvre ; C. O. Lafrance N. P. ; F . Petitclere ; T. Le­

mieux ; Ach. l'icher ; Arthur Gingras ; L O. Marcoux, 

G. Gagnon ; C. O. Simard ; S. Chaperon ; P. C. La-

casse ; F. X. Leveillé ; Eugène Laroche ; Dr Eng. 

Dorval ; L, P. Vallée ; J . Emile Caron ; H. A. Dauphin ; 

P. Bergeron ; J . O. Laurin ; T. A Venner ; H. O. 
Montminy ; G. Moffatt, F. Turcotte ; T. J . Walsh ; 

J. E. Livemois ; J. J . T. Fremont, avocat (député fédé­

ral) ; lieiij. Deniers Ptre (curé de Saiut-J.-Bte de 

Québec) ; F. X. Tessier-Laplante Ptre ; J . B. E. Mar­

tin, Ptre ; A. Taschereau, Ptre ; Hector Grenier ; Ed. 

A. Barnard ; Damien Matte ; T. Béland ; El. Béland ; 

Chs. Cloutier, j r ; Jos. Bussières ; J. A. Peachy ; P. J . 

Côté ; J , B. Côté ; A. C. Gailbaalt ; A. H. Verret ; 

Sarol. Bumièros ; P. G. Bussière ; E. Odilon Boulet ; 

Cy. Tessier, N. P. ; J . Geo. Bussières ; Joseph Ron­

deau ; Geo P. Châteauvert, N. P . ; Nap. Mat te ; 

Adelaide St A. Matte ; J . L. Lapointe ; L G. Damas ; 

J . Théodore Mercier, Ptre ; U S. Couture. Ptre ; Arthur 

K.. bit ni Ile, M.D.j M. P. Labergr, N .P . ; J . P. Boulet, M. D. 

L ; F. H. Bélanger Ptre (cure de Saint-Roch) ; J . A. 

Garneau M. I). ; G. Simard ; Chs Grenier N. P. ; R. 

Georges Matte M. I). L ; Joseph Charest ; G. Adjutor 



L E R E V E I L 259 

Forgues ; A. A. Déchaîne ; P. Brnnet ; Chs. S. Ri vérin ; 

J . F. Lemieux ; Joe, Lefebvre ; Camille Quay ; Félix 

Gourdeau ; Naz. Portier ; Gaspard Rochette ; Cléophas 

Leclerc ; Louis Blouin ; Jean Vaillancourt ; C. G. Be-

dard ; Alf. Liclero ; P. F . Rhéaume ; W. H. Childs ; Z-

Turgeon ; Et. Gauvin ; J. B. Rousseau ; L N. C. de 

Beaumont ; N. Caron Ptre, curé de Maskinongé ; J. B. 

Cliampeaux Ptre, curé de Berthier en haut ; Denis Gé-

rin ptre, curé de Saint-Justin ; Ed. Moreau ptre, cha­

noine honoraire ; Joe. Charette ptre, curé de Saint-

Barthélemi : Louis P. Pelletier (député et secrétaire de 

la Province) ; Thomas P. Pelletier M. C. L. ; L L Ri-

vard ; J. A. Couture ; Ernest Gagnon ; C. 0 . Samson ; 

Dr. Elz. Laberge ; A. C. P. Landry (sénateur) ; Dr. 

Samson ; N. Y. Montreuil ; V. W. LnRue N. P. ; Elz. 

Alain ; J . B. Drolet ; C. N. Falardeau ; Dr. V. Laurin ; 

Jo*. Oc t Faucher ptre, curé de l'ancienne Lorette ; J 

E. Pageot, secrétaire-trésorier C M ; H. Octave Roy 

N. P. ; Honoré Robitaille, maire de l'ancienne Lorette ' 

Dr S. Bold ne ; P. Sol y mes Forgues, registrateur de 

Bellechasse ; N. H. Boisseau ; F. X. Méthot M. C. L ; 

J. E. Richard ; Arthur J . Duchesnay ; J . A. Charlebois, 

N. P. ; Edouard J . Duchesnay. 

Le montant total de cette souscription est de 8359.20. 

LES ECOLES DU MANITOBA 
La portée des résolutions qui ont été publiées 

sous forme de réponse de M. Greenway aux 
ordres du gouvernement fédéral pour le réta. 
blissement des écoles séparées au Manitoba 
est énorme, et c'est une leçon dont il ne faut 
|ws manquer d'apprécier toute la force. 

Lorsque l'on songe qu'une infime minorité, 
car le Manitoba est dans la Confédération une 
entité presque négligeable uu point de vue 
numérique, s'insurge contre la violation de ses 
droits primordiaux, ceux qui résultent de 
l'ordre social établi et du privilège de l'Etat de 
diriger l'éducation du sujet et met au défi, non 
seulement toute la machine de la Confédéra­
tion, mais toute la machine impériale et même, 
|wir un décret, toute la machine papale, on se 
dennnde si les hommes aux idées vraiment 
libérales dans la province de Québec n'y ver­
ront pas enfin un exemple de ce qu'ils pour­
raient foire si seulement ils le voulaient 

Nous admirons bien franchement et sans 
arrière pensée, nous l'avouons, la réponse de 
M. Greenway. Son calme, sa dignité et sur­

tout son gros bon sens sautent aux yeux et 
doivent profondément humilier les auteurs 
du remedial order. 

Nous en avons foit ressortir l'autre jour les 
points principaux ; inutile d'y reveuir. D'ail­
leurs, c'est surtout k titre de leçon que nous la 
considérons ici comme exemple de ce que peut 
foire une minorité qui veut se débarrasser du 
contrôle financier et éducationnel du clergé 
catholique en matière d'écoles. 

Qu'il existe dans la province de Québec un 
groupe de ce genre personne ne peut le nier, 
car l'évidence crève les yeux. 

Nous n'irons pas jusqu'à dire qu'il constitue 
une majorité numérique pareeque la masse 
l'écrase de son ignorance et de son servilisme 
précieusement maintenus par l'éducation cléri­
cale, mais il constitue à vrai dire une majorité 
intellectuelle qui s'accentue chaque jour. 

On vient d'en avoir la preuve dans une consul­
tation organisée par notre confrère le Monde 
au sujet de la qualité de l'éducation dans les 
collèges classiques, consultation oh nous rele­
vons ce qui suit parmi les réponses les plus ty 
piques : 

M. BENJAMIN SULTE,—Homme de lettres. 

J e n'ai aucune expérience personnelle à cet égard, 
mais j e me suis habitué à une opinion basée sur trois 
fa i t s : 

l o Les collèges sont établis poor former des prêtres ; 
pourquoi les jeunes gens qui se destinent aux profes­
sions libérales fréquentent-ilB ces collèges ? 

2o Ceux qni sortent des collèges et qui n'entrent 
pas dans les professions libérales ne peuvent lutter 
contre les enfants des petites écoles. La-dessus j ' a i 
quarante-quatre ans d'expérience. 

80 Lorsque j 'a i demandé à un homme parvenu à la 
tête de sa profession, par quel collège il avait passé, 
on m'a répondu, neuf lois sur dix, : " Qu'importe le 
collège, ces t toujours du temps perdu : je me suis 
formé moi-même avec peine et misère, car au com­
mencement de cette nouvelle carrière, je me sentais 
trompé, désenchanté, vidé, etfrayé d ) la vie. Le dé­
sespoir m'a donné du courage." 

DR J . M. BEAUSOLEIL 

Qu'il suffise de dire que les sept-huitièmes des candi­
dats à l'étude des sciences médicales échouent sur les 
matières suivantes : Arithmétique, algèbre, mathéma­
tiques, géographie, physique et chimie. 

La calligraphie n eat pas " belle ". 
La grammaire et la langue ne sont pas respectées. 

M. C A L I X T E L E H E U F , avocat 

Nous n'avons pas de collèges classiques proprement 
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dits ; co sont tous des petits séminaires, c'est-à-dire 
<|ue ce sont des maisons d'éducation dans lesquelles on 
prépare les élèves à entrer, plus tard, en sortant du 
petit séminaire, dans le grand séminaire où ils conti­
nueront à étudier la religion, le grand catéchisme, 
l'histoiro ecclésiastique, les dogmes et tout ce qu'il faut 
pour faire un prêtre. C'est ce que me faisait remar­
quer un évêque, l'année dernière, en me disant: " Vous 
n'avez, pus à vous plaindre, puisque nos collèges sont 
des petits séminaires ct que tous les élèves, qui passent 
par ces collèges et (pli ne font pas des prêtres, sont des 
échappés qui devraient remercier le clergé de leur 
avoir donné uue éducation qu'ils ont obtenue sous de 
faux prétextes ; car, en entrant au petit séminaire, 
c'était pour y faire les études préliminaires à l'état 
ecclésiastique et non pas les études préliminaires aux 
professions libérales. ' 

L ' e x p r e s s i o n des opinions était excessive­
ment limitée, puisque la question posée ne 
comportait qu'une appréciation de la valeur des 
collèges classiques pour les jeunes gens se desti­

nant aax professions littérales, 

Zuzc, un peu, aurait dit le Marseillais, si l'on 
l'ù! parlé dos jeunes gens se destinant aux car­
rières civiles et surtout, imaginons-nous bien 
ce (pii eût pu être répondu si la consultation 
avait eu trait à l'instruction primaire 

Il existe par conséquent dans la province de 
Québec un noyau très inlluent mécontent des 
systèmes d'éducation actuels mais tenu en sou­
mission et en servage pur l'autorité du clergé 
sur le Conseil de l'Instruction Publique et dans 
le gouvernement. 

Ce pouvoir néfaste peut il être abattu ? 
Nous le croyons sincèrement et pour expri­

mer cette opinion nous nous basons sur ce qui 
s'est fait au Manitoba. 

Croit-on vraiment que ce sont les protestants 
(pli, de gaité de cœur, y ont aboli les écoles 
catholiques ' 

Que lour importait leur existence et que leur 
importe l'éducation que reçoivent les catholi­
ques ( N'ont-ils pas assez de s'occuper de l'édu­
cation de leurs co-réligionnaires ( Ont-ils mémo 
intérêt à ce (pie le> catholiques s o r t e n t du bour­
bier pour réclamer leur part d'influence '. 

Allons donc; poser ces questions, c'est y 
répondre. 

Les protestants ne sont p a s ceux qui ont 
demandé l'abolition des écoles séparées catho­
liques ; ceux <pii l'ont demandée ce sont des 

catholiques fatigués de payer des taxes pour 
les voir empochées par le curé et d'envoyer 
leurs enfants ù l'école pour trouver portes clo­
ses. 

Ils ont trouvé un terrain tout préparé pour 
recevoir leurs réclamations dans le sein d e 8 

protestants qui, dans une certaine mesure 
souffraient des difficultés apportées à l'éduca­
tion pur l'existence du système double ; ils ont 
lutté, et ils ont triomphé ? 

Kl nunc, crudimini. 

Le jour ou l'on voudra culbuter le conseil 
de l'Instruction Publique de Québec, on voit 
ce qu'il y a à faire. 

LIBERAL 

M S I BT MAUVAIS r A YKO M 

TOUJOURS LE DBOIT D'ACCROISSEMENT 

La question du droit d'accroissement sur les 
biens religieux en France continue à agiter les 
esprits, et Mgr Saunois, évêque de Cambrai, est 
parti en guerre ouverte contre le gouvernement 
républicain appuyé par Mgr Langenieux, arche­
vêque cardinal de Reiras et par les Pères de 
l'Assomption. 

La lutte est acerbe du côté religieux et 
pourtant il y a lieu de se demander si l'on se 
rend compte de la portée de la lutte actuelle. 

Pourquoi lut te-1 -on actuellement ? Pourquoi 
tout risquer, jusqu'à la dénonciation du con­
cordat ? Pour une loi qui remonte à 1884 et 
qui était 'encore beaucoup plus rigoureuse 
qu'elle ne l'est à présent II s'agissait de la 
taxe d'accroissement entminant les déclara­
tions multiples et les taxes multiples, naturel­
lement. 

Or, il n'est guère que les évêques rebelles qui 
connaissent exactement la vérité à ce propos, 
vérité qu'ils se gardent bien, au reste, rie rap-
porter à ceux-la qu'ils poussent aux pires 
révoltes. 

A cette loi, en effet, bon nombre de Congré­
gations se sont soumises, qui ne sont point des 
moindres. A quoi bon, dès lors, tout ce 
tumulte f Est-ce puree que le gouvernoment 
actuel est plus tolérant que celui de 84 '. Ce 
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serait une indication qui pourrait bien aller à 
rencontre de l'espérance des agitateurs. 

Et pourtant il est tout à fait exact que la loi 
est moins dure, le bien des pauvres se trouve 
détaxé qui était grevé durement par la loi pré­
cédente. 

Qu'espèrent donc los évéques, en dehors de 
la dénonciation possible du concordat et de la 
suppression de l'ambassade de France auprès 
du Vatican ? Le rétablissement de la loi de 
18841 

Après tout, si tel est leur désir, ils n'ont qu'à 
l'exprimer nettement. 

Lo gouvernement français |K>urra sans doute 
les satisfaire. 

Mais il ne faudrait pas se méprendre sur la 
généralité de la révolte. La taxe même de 
1884, il y a des congrégations qui l'ont payée 
et d'autres qui ont laissé s'accumuler les 
arrérages, et à cet effet on peut établir un ta­
bleau «les Botwet maucain payeur» cléricaux 
qu'il est fort intéressant de posséder ici, comme 
mémoire. 

Il nous vient tant de ces gens-là. 
Voici d'abord ceux qui ont acquitté les dites 

taxes : 
IMINS l ' A V K I ' I I S 

l'etitoa-Suur* des pauvres ; Dame de la Croix, A 
Saint-Quentin ; Sœurs do Saint-Joseph à Avignon ; 
Visitation do Sainte-Marie, à Nancy : Religieuses hos-
litalièrce, à lionnes ; Bernardines de saint- l'aul-uux-
M lis ; Sieurs de la Miséricorde, à Louviers ; Religieuses 

hospitalières de Saint-Augustin, à Carpentras ; Urtu-
lines de Sommières ; Su-un de la Providence, à 
K\ roux ; Augustine* de Tours ; Carmélites, à Nantes ; 
Hospitalières de Saint-Martin, à Digne ; Visitation 
d'Amiens; Sœurs de Saint-Alexis, à Limoges ; Notre-
Dame de la Charité, à Viger-le-Graud. 

Citons, à présent, ceux qui n'ont |MS payé 
et se trouvent, par là, exposés à la répétition 
des arrérages : 

MAUVAIS PAYEUBS 

Missions de Saint-Lazare ; Filles de Saint-Vincent-
'lo-Paul ; Daines de Saint-Thomas de Villeneuve ; 
Sœurs de Saint-Joseph de Cluny ; Chanoineases de 
Saint-Augustin ; Bénédictins de l'Adoration perpé­
tuelle | Dames de Saint-Michel ; Sacré-Cœur ; Frères 
des Ecole* chrétiennes ; Petits-Frères de Marie, à 
Saiut-Denis ; Si ours do Nevers ; Providence de Ruillé ; 
So-ur* de Saint-Charles, à Lyon ; Sœurs de Saint-
André de la l'uyo ; Sueurs de Saint-Joseph, à Bourg . 

Sœurs de Bon-Secours de Troves ; Sœurs de la 
Sagesse ; Sœurs de Saint-Sauveur-le-Vicomte ; Sœurs 
de Saint-Paul de Chartres ; Sœurs de la Doctrine 
chrétienne de Nancy ; Sœurs de la Charité de Bour­
ges ; Mariâtes ; Notre-Dame de Sion. 

( 'anstatons que, parmi les congrégations 
débitrices du Trésor, il en est plusieurs qui 
n'en seront pas moins détaxées à l'avenir pour 
leurs établissements hospitaliers ou étrangers. 

Quant aux sommes exigées des congrégations 
en vertu de la nouvelle loi, voici les chiffres 
absolument exacts. 

Le projet primitif du gouvernement, qui 
n'admettait aucune détaxe, évaluant au chiffre 
certainement inférieur à la vérité, de 500 mil­
lions, les biens possédés en France par les 
ordres autorisés ot non autorisés, admettait uno 
prévision de recettes de 1,500,000 francs. On 
lit bien : un million cinq cent mille francs. 

La loi votée, défalcation faite des détaxes, 
c'est-à-dire de la moitié environ de la taxe an­
nuelle, tombe à une prévision de 750,000 francs, 
sur lesquels 200,000 francs à peine suit prévus 
pour les congrégations non autorisées avec la 
surtaxe de dix centimes par cent francs ! 

Et c'est pour cette somme insignifiante, eu 
égard aux ressources des congrégations dont 
les offices sont rétribués, qu'on risquerait de 
remettre en question la paix religieuse, les rap­
ports de la France et du Vatican, le Concordat ? 

Le jeu vraiment n'en vaudrait pas la chan­
delle. 

Et matntenant, en présence de In lutte orga­
nisée des pouvoirs, nous ne saurions faire 
autrement qu'approuver hautement l'attitude 
prise i>ar M. Alpli. Humbert dans Y Eclair : 

Si U loi est bonne ou mauvaise, ce 
n'est pas l'affaire du gouvernement ; 
oo n'est pas lui qui l'a faite. Oe n'est 
pas non plus l'affaire de l'archevêque : 
il n'a pas qualité pour la juger. Il n'a 
qualité que pour en imposer le respect 
aux prêtres placés sous son autorité. 
Cette autorité, en effet, il la tient de 
la loi, et il ne peut l'employer qu'à son 
service. Si la loi est telle cependant 
qu'elle révolte la conscience des chré-
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tiens et qu'il ne puisse concilier ses 
sentiments personnels qui la condam­
nent avec ses devoirs d'archevêque qui 
l'obligent à la faire obéir, il n'a qu'une 
ressource, qui est de remettre ses pou­
voirs et de rentrer dans le rang des 
simples soldats de l'Eglise. Quant à 
braver hautement, comme l'a fait l'ar­
chevêque de Cambrai, la loi et le gou­
vernement du pays, c'est une attitude 
indigne à la fois d'un prêtre et d'un 
haut fonctionnaire d'Etat. 

Nous recoin mandons à nos amis canadiens 
ê 

la lecture de ce morceau qui est d'une logique 
rigoureuse 

FRANC. 

LETTRES FAMILIÈRES 
N U T B C O R R K C T I V K . — Je ne veux pas prendre l'habitude 

d e relever leu fautes typographiques qui su trouvent dans 
mes Lettre* dont la composition est, du reste, généralement 
fort, bien ftiite : mais je crois devoir rétablir deux passages 
de ma dernière qui, «ans cela, n'auraient pas le sens voulu 
ni même aucun s e n B . Ainsi le troisième vers de l'épigraphe 
empruntée à Alfred de Musset doit se lire comme suit : 

" Or ! principe de tout, larme au soleil ravie I " 

Cuis, la phrase où j'ai voulu dire que les prêtres ayant le 
courage d e s'émanciper du cléricalisme ne seront point cause 
d'un scandale niais plutôt victimes du scandale qui se pro­
duit en permanence dans le sanctuaire, a été défectueuse­
ment imprimée et doit être rétablie ainsi : 

" Ne comprennent-ils donc point que ce ne sont pas eux 
qui produiront le scandale, mais eux qui en seront les nobles 
victimes?" 

J. L 

VI 

L'argent, l'argent, «lit-on. sans lui tout est stérile. 
I .u vertu, sans argent, est un meuble inutile. 

BOIL CAD. 

Ce distique est, avec le v irtus pont nummoa des 

anciens, le résumé de la doctrine cléricale, antithèse 

parfaite de l'enseignement évangélique qui recom­

mande de chercher d'abord le royaume de Dieu et sa 

justice, le reste, — c'est-à-dire l'argent et ce qu'il 

procure, — devant nous être donné par surcroît. Il 

n'est pourtant pas difficile de comprendre que si nous 

vivions dans la justice d'abord, l'abondance pour 

chacun suivrait immédiatement l'établissement de ce 

système si simple d'économie évangélique, et que le 

règne de Dieu serait fondé sur la terre. Tout l'Evan­

gile est composé de truisme* de ce genre que le monde 

n'a jamais voulu comprendre, les prêtres moins que les 

autres hommes. J'aurai très probablement occasion 

de faire voir qu'en persistant à garder ses richesses et 

à maintenir sa domination temporelle et son oppres­

sion spirituelle, le clergé démontre qu'il n'a point la 

foi ; qu'il est tout à fait incroyant dans sa crédulité, 

comme, dans mon incrédulité, j e suis le plus ardent e t 

le plus déterminé des croyante, — ma foi reposant sur 

l'inébranlable base de la raison. Mais pour aujourd'hui 

je poursuis la série de mes lettres en suivant l'ordre 

qui me parait le plus naturel. 

Le sacerdoce, comme spécialité professionnelle non 

fermée ni privilégiée et non pourvue d'immunités 

spéciales, peut — sans avoir été jamais nécessaire 

rigoureusement ni avoir été d'institution évangélique, 

pioi qu'on en dise — avoir eu son utilité dans le passé, 

au temps de la pureté et du désintéressement aposto­

liques, alors qu'il fallait, par un opportunisme bien 

entendu, ménager la transition entre l'ancien et le 

nouvel ordre de choses. On pouvait, sans inconvé­

nient, faire quelques emprunts aux pratiques des 

anciens cultes où tout n'était pas mauvais, comme il 

peut y avoir quelque chose, et même beaucoup, à gar­

der des rites et des cérémonies actuels, à l'intention de 

ces âmes non suffisamment développées pour bien 

comprendre que Dieu veut surtout être adoré en esprit 

et en vérité et que chacun devrait être son propre prê­

tre. Mais, — j'insiste là-dessus — : la prêtrise devient 

une industrie dangereuse et nuisible, lorsque, suivant 

l'exemple des antiques sacerdoces, elle se constitue en 

corporation close, en carte aristocratique nantie de 

prérogatives qui la séparent du commun des hommes 

et qui la poussent à monopoliser les fonctions qu'elle 

exerce, à imposer ses service», à en déterminer elle-même 

la valeur, à subordonner l'affaire spirituelle aux affaires 

temporelles, à se cléricaliser enfin. Il est d'urgence alors 

de l'abattre si elle ne veut pas revenir de son propre 

mouvement aux saines notions religieuses.et les révolu­

tions qu'elle provoque se chargent de la besogne quand 

elle ne veut point la faire elle-méme.Car il faut de toute 

nécessité évincor du temple le vil négoce, dût-on, 

comme le Christ, être obligé de se servir du fouet pour 

accomplir cette œuvre d'assainissement du saint lieu 

et même au ri'que de pincer un peu fort la peau des 

marchands profanateurs, 

Dont l'échoppe a poussé sous le sacré portique 
Comme un champignon vil au pied d'un chêne antique. 

Par respect de droits acquis, dûs à l'usurpation 

même, le clergé ne survivra donc, comme institution 

tolérée provisoirement, que s'il parvient à étouffer en 

lut cet esprit césaro-mercantile qui lui a fait préférer 

l'intérêt matériel à l'intérêt religieux et Barabbas à 

Jésus. Le matérialisme ecclésiastique est odieux à 

l'égal du matérialisme scientifique, sans avoir rendu à 

l'humanité des services aussi appréciables que ceux de 

ce dernier dont les méfaits mêmes sont, en dernière 

analyse, attribuables au cléricalisme que je dénonce. 
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Que le prêtre se décide donc à dépouiller réellement 
le vieil homme qui est en lui-même et non plus le vieil 
homme, agonisant sur son lit de mort, dont le testa­
ment peut être facilement capté par la terrorisation 
religieuse. Qu'il se dévête du cléricalisme comme 
d'une sale défroque à jeter aux orties, car elle est 
remplie de vermine. 

Je ne voudrais pas paraître me poser en prophète, 
ne m'en sentant aucunement les aptitudes et nul ne 
l'étant duns son pays ; mais si je ne m'attribue point le 
don de prédiction j e crois pouvoir dire en toute humilité 
qu'éclairé à la façon dont je le suis providentiellement, 
je sais prévoir, et prévoir avec une justesse en laquelle 
j'ai une coutiance d'autant plus ferme qu'elle est 
mieux raisonnée. Et, m'autorisant de cette faculté 
que je ne puis in'empêcher de me reconnaitre mainte­
nant, je crois, — appuyé sur l'Evangile et sur le seus 
commun dont l'Evungile est la divine manifestation, 
— devoir avertir les prêtres canadiens en particulier 
que s'ils ne s'émancipent point de l'esclavage dans 
lequel les tient le mercantilisme clérical, ils ne pour­
ront entrer dans le royaume des iceux qu'après, et 
longtemps après, les larrons, les prostituées, les sodo­
mites, les blasphémateurs, les impies de l'athéisme et 
la masse entière des pécheurs de tout acabit. Le 
mince bagage de leurs vertus négatives ne leur ser­
vira pas plus que celui du fameux pharisien à qui je 
n'aime point à me voir forcé de les comparer. Sont-ce 
donc biei nos prêtres qui sont destinés, ou plutôt se 
sont destinés eux-mêmes à réaliser la prédiction 
que les premiers seront les dernier* ? Est-ce bien 
par la maison qu'ils habitent et dans laquelle ils 
ont établi leur ignoble commerce que doit com­
mencer l'œuvre de destruction, l'exécution du ju­
gement ? Incipiet judicium a domo Domini, le 
jugement commencera par la maison du Seigneur, di t 
saint Pierre (i, iv, 17). Hélas! je regrette d'avoir à le 
dire, mais j ' en suis à peu près sûr. Et ce sont les peu­
ples exploités et mystifiés depuis des siècles qui le 
prononceront ce fameux jugement, et qui le mettront 
eux-mêmes à exécution, le jour de la justice des peu­
ples devant être celui de la justice do Dieu, comme 
nous l'apprend le livre d'Enoch. Et les peuples n'ont-
ils pas déjà condamné partout le trafic scandaleux qui 
se fait dans les temples du catholicisme cléricalisé 
dont il ne doit pas rester pierre sur pierre, au dira de 
saint Mathieu parlant an verset 2 du chapitre xxiv de 
sou évangile ? Je me le demande, commo l'a fait un 
profond théologien, un ésotériste vraiment inspiré du 
Saint-Esprit, si les prêtres Vont pouvoir se dépêtrer 
des étouppes et de la filasse dont ils sont eux-mêmes 
les tisserands, et dans lesquels ils se sont ensevelis 
comme fait la chenille quand sonne pour elle l'heure 

de la mor t II est difficile do l'espérer, puisqu'ils croi­
raient, dit le même penseur, commettre un sacrilège 
en déchirant de leurs mains les bandelettes et le suaire 
dont ils se sont enveloppés. 

Pour substituer le règne du prêtre à celui de Dieu, 
le Cléricalisme a déployé une activité incessante et 
qui, appliquée k la réalisation religieuse et sociale de 
l'Evangile, aurait accompli des prodiges et transformé 
la surface de la terre dont il aurait fait un paradis ; 
mais il n'eut pas été le Cléricalisme si con labeur 
étonnant avait eu pour objet cette transfiguration de 
l'Humanité que les peuples sont appelés k opérer eux-
mêmes et contre le sacerdotalisme. Les prêtres ont 
vainement tra vaillé.JVm Dominus œdificaveris domum 
in con mu laboraverunt qui œdificant earn. Seigneur, 
si vous-même n'avez édifié la maison, c'est en vain 
qu'ont travaillé ceux qui relèvent. 

On peut dire que le travestissement de la doctrine 
évangélique dû au cléricalisme s'est attaqué k tous les 
points de l'enseignement chrétien. L'oraison domi­
nicale elle-même se trouve indignement parodiée par 
l'œuvre cléricale, car, s'il est vrai que le travail est une 
prière, — et c'est la pure vérité, — on ne saurait con­
tester que le travail accompli par le sacerdoce clérica­
lisé se traduit en paroles comme en actions par le Pater 
que voici : 

" Notre Père qui êtes aux cieux, <jue votre nom soit 
sanctifié, et surtout que le notre soit inaltéruhleinent 
vénéré ; que votre règne arrive si cela se peut sans 
troubler le notre ; que notre volonté soit faite sur la 
terre et la votre dans les cieux où nous n'avons que 
faire. Donnez-nous aujourd'hui le pain permanemment 
quotidien dù à notre esprit d'économique prévoyance ; 
pardonnez-nous nos offenses comme nous pardonnons 
de bon cœur toutes celles qui vous sont faites en vue 
de nous enrichir et qui n'affectent point nos monopo­
les ; ne nous laissez pas succomber à la tentation qui 
pourrait uous prendre de revenir à renseignement de 
votre Fils si déplorablement préjudiciable A nos plus 
chers intérêts ; mais délivrez-nous du mal que veulent 
nous faire ceux qui désirent nous ramener à la pénu­
rie apostolique et à la réalisation d'un Evangile qui 
n'est pins d'application vraiment pratique en cette 
fin-de-siècle. Àinsi-soit-il." 

Cela donne nn Pater nn peu prolixe ; maia souve­
nons-nous que les longues prières sont le propre de 
ces personnages à robes longues qui dévorent les mai» 
Bons dos veuves par leurs interminables oraisons, et 
contre lesquels lo Christ nous a mis en garde. 

N'est-ce pas là virtuellement la prière impie que le 
Cléricalisme fait par son œuvre I La prière de l'Impie 
irri te le Seigneur, d i t l 'Ecriture. Quant à noua, 
pécheurs, qui avons besoin de miséricorde et de toute 
la bonté du Créateur, n'oublions pas, dans 1108 ÈÈ\90TGT€t 

de prier aussi ot surtout pour les prêtres, afin qu'ils 
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s'émancipent et qu'ils nous délivrent du cléricalisme, 
leur ennemi encore plus que le nôtre. 

S'il se trouvait dans la présente lettre et dans celles 
qui l'ont précédée un seul mot qui pût raisonnable­
ment être considéré comme offensant pour quelque 
prêtre que ce soit, j e le retire, car il aura été écrit sans 
la participation de ma conscience. Je ne poursuis qu'un 
but : répandre la semence do la Vérité dans les âmes ; 
faire pens-ir et faire aimer, sans appréhension aucune, 
la Liberté, la Justice, le Bien, en un mot, ht Religion 
dont nul ne peut se passer et que notre maître unique 
Jésus est venu rétablir sur la terre. 

JACQUES LECROYANT. 

LES FÊTES DE LILLE 
Les correspondances et les journaux français nous 

ont ap|>orté les détails do ces grandes fêtes universi­
taires dc Lille où notre jeunesse de Laval avait eu 
l'honneur d'être conviée et a reçu un accueil des plus 
chaleureux, comme en témoignent les lettres reçues. 

Nous ue |u m v. ins nous entendre sur ces détails, mais 
nous restons dans notre rôle en signalant ici le grand 
discours de M. Poincaré, ministre de l'instruction pu­
blic lu par M. Lebon, ministre du commerce, à l'inau­
guration des facultés. Il y a là des aperçus nouveaux 
sur l'œuvre des universités qui intéresseront vivement 
tous ceux qui s'occupent d'éducation. 

" Les Facultés réunies, les futures Universités sont, 
Messieurs, autre chose et mieux que des écoles prati-aucs et professionnelles ; elle n'ont pas pour unique 
estimation de former des médecins, des magistrats, 

des avocats ; elles sont, avant tout, des établissements 
scientifiques, des ateliers do pensée, des centres d'in­
vestigations et d'études désintéressées. Mais ce n'est 
pis à dire qu'elles vivent séparées du monde réel, 
qu'elles s'enferment dans la théorie pure et dans l'ab­
straction, qu'elles demeurent étrangères à ce qui vit, 
se meut, agit autour d'elles. A coté de ses fonctions 
intellectuelles, l'enseignement supérieur a des fonctions 
sociales qu'il ne songe pas à abandonner et dont tous 
los jours s'accroit l'inportance. 

"Voyez le nouveau groupe des Facultés do Lille, pla­
cé au milieu de cette belle région commerciale, indus­
trielle, manufacturière, non loin des grandes houilliè-
res du Nord et du Pas-de-Calais, près de ces riches 
cultures de betteraves et de céréales, dans uue ville qui 
consacre une attention fervente à l'extension de ren­
seignement populaire, qui vient encore de construire à 
grands frais de magnifiques écoles primaires supérieu­
res dans une ville où sont conservées également de 
grandes traditions artistiques, où se trouvent un des 
plus beaux musées de France, des archives merveil­
leuses, des ressources infinies pour l'éducation publique. 
Et dites-moi s'il est possible qu'il ne s'établisse pas, 
autour des Facultés de Lille, une atmosphère de plus 
en plus chaude et lumineuse ; dites-moi si cet institut 
industriel, cette écolo de commerce, où enseignent nos 

professeurs, dites-moi si la Société industrielle et la 
Société des agriculteurs qui s'adonnent avec tant de 
zèle à la défense des intérêts économiques de la région, 
ne recevront pas aves profit et avec reconnaissance un 
peu de cette chaleur rayonnante. " 

Le ministre termine ainsi : 
" La République a compris, Messieurs, l'importance 

du rule économique et social de l'enseignement supé­
rieur. Elle ne s est pas jugée quitte envers la démo­
cratie après avoir décrété l'instruction primaire gra­
tuite, laïque et obligatoire. Elle s'est rendu compte 
de la nécessité d'animer et de féconder cet enseigne­
ment élémentaire. Pour qu'il ne reste pas inerte et 
stationnaire, pour qu'il se développe et se renouvelle, 
il faut qu'il puise quelque part la force de rajeunisse­
ment qu'il n a pas en lui-même. Seule, la science a le 
secret des recherches originales ; seule, elle est l'initia­
trice de mouvement et d'action. C'est à l'enseigne­
ment de régler pour ainsi dire, au fur et à mesure des 
découvertes, le diapason de l'instruction populaire, 
c ' e s t à lui d'en marquer le rythme et d'en assurer 
l'harmonie. Que la démocratie se réjouisse donc de 
voir i.aitre et prospérer les universités françaises. Ce 

sont elles qui. en partie, décideront dc son avenir : 
c'est à elles, peut-être, qu'elle devra le meilleur de ses 
destinées. " 

Maintenant, la Minerve fait des doléances au sujet 
de ces fêtes dans les termes suivants. " 

Un fait bizarre autant que malheureux et qui n'a 
pus peu surpris les professeurs et étudiants des Facul­
tés libres, c'est que, seule parmi les Universités catho­
liques du monde entier, la Faculté de droit de l'Uni­
versité Laval de Montréal avait envoyé des représen­
tants. Vraiment, leur place était-elle au milieu de 
tout ce monde unti-cutholique, et les différents potins 
universitaires auxquels ils ont été mêlés, leur ont-ils 
ouvert les yeux ? En effet, est-ce bien simplement à 
une fête de la science qu'ils ont assisté, et alors pour-

uoi l'I'niversité Catholique de Lille n'nurait-elle pas 
té invitée ? En outre, que doivent-ils penser du nu­

méro pornographique de l'Escholier, journal den étu­
diants de l'Université du Nord, où l'on trouve bafouées 
les croyances les plus saintes. Ce numéro fut spécia­
lement imprimé pour les fêtes ; dans leur âme d'étu­
diants catholiques peuvent-ils se montrer tiers de fra­
terniser avec des jeunes gens capables de se moquer 
ainsi des choses sacrées de la religion ? Et ces cris de 
" A bas le pape" ! "Abasia Catho"! poussés en main­
tes circonstances, ces bris de carreaux au collège des 
Pères Jésuites à la sortie d'un banquet universitaire, 
les ont-ils pleinement édifiés sur le caractère de leurs 
hôtes ' Enfin, jo serais très heureux de connaître leur 
opinion sur un fait assez personnel qui s'est pusse à lu 
" brasserie universelle " le soir de leur arrivée, lorsque 
les étudiants qui les accompagnaient ont crié par trois 
fois " Honte a Masson." Oui, honte à leur compa­
triote éloigné dont le seul tort est d'avoir fait son de­
voir en leur conseillant de s'abstenir de ces fêtes visi­
blement dirigées contre les Facultés catholiques. 

Voilà, monsieur le [rédacteur, un peu d'histoire sur 
les fêtes universitaires de Lille. 

Nous comprenons parfaitement que ce Dr. Masson 
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dont nous avons déjà apprécié la ridicule équipée lors 
de la publication de sa correspondance dans la Miner­
ve, ne soit pas fier de s'être vu conspué de cette jolie 
façon. 

Mais il avouera que ce n'est pas le lapin qui a com­
mencé cette fois. 

La Catho a voulu soulever les esprits contre la laï­
que, et la Catho s'est fait enfoncer. 

Cela se voit partout, même au Manitoba. 
UNIVERSITAIRE. 

NOUVEAU MANDEMENT DE Mgr LADEBAUCHE 

EVEQUE DE CANARDOPOLIS 

A P R O P O S D E LA P R O C E S S I O N 

Mgr Ladébauclio, évoque de Canardopolis, » été 
édifié profondément, dimunclie, à la procession do la 
Fête-Dieu, par lo spectacle de cette multitude recueillie 
venant affirmer hautement sa foi et rendre hommage 
à l'Eucharistie. D'un autre côté il A été profondément 
scandalisé en constatant quo lus trois quarts et demie 
des jolies filles de Montréal, étrennant de fraîches toi­
lettes, garnissaient les trottoirs comme spectatrices de 
la manifestation au lieu «le marcher dans les 
rangs des congrégations auxquelles elles appar­
tiennent Respect humain, voilà un de tes coups ! 
Ces jeunes filles croiraient décrocher un brevet de 
laideur si elles étaient vues dans le défilé chantant des 
cantiques et en récitant leur rosaire. 

Ces a l ius devant être réprimés, il a lancé dans son 
Canard Rtligieux le mandement suivant : 

A U X P L U S HEI.I .E8 FILLES D E M O N T R É A L : 

Mes tris dures sieurs, 

Mon cœur a saigné abondamment et mes yeux ont 
versé des larmes amères loisquo j'ai appris que la 
grande majorité des Indies filles du Montréal so ballu-
daient sur les trottoirs pendant le défilé de la proces­
sion de la Fête-Dieu. C'était sans doute pour exhiber 
leurs fraîches toilettes printanières, leurs robes roses, 
leurs corsages fleuris et leurs manches ballonnées, 
gonflées sans doute par le souffle impur du siècle. 
C'était sur les trottoirs que jouait la pompe de Satan. 
Nul ne doute qu'elle a joué avec beaucoup de succès 
dimanche dernier. Oui, jeunes filles mondaines, ce 
jour-là vous vous êtes occupées uuiquement de la toi­
lette de votre corps et vous avez déplorablement 
négligé celle de votre âme. 

Comment était-elle affublée, cotte pauvre ftmo '. 
Dans chaque pli de votre habillement se prélassait un 
des diablotins do la vanité. Dans vos atours, dans vos 
colifichets et vos rubans j'ai vu les artifices du Malin. 

O belles jeunes filles do Ville-Marie, quelle douce 
joie, quelle ineffable allégresse mon cœur eut éprouvée, 
si je vous avais vues dépouillant le respect humain et 
marchant dans la procession ! 

J'aurais été submergé dans un océan de félicité si 
dimanche dernier j'avais pu voir votre âme portant 
une toilette essentiellement chrétienne. Je me serais 
écrié : Oui, qu'elle est belle l'âme de la Canadienne 
qui porte la chemise de la pureté étincelante de blan­
cheur ! Qu'elle est belle lorsqu'elle porte la jupe de la foi, 
serrée à sa ceinture par le cordon de l'amour divin, 
lorsque son buste opulent est emprisonné dans le cor­
set de la modestie, raidi par les baleines de la pudeur, 
lorsque ses épaules marmoréennes sont recouvertes par 
le mantelet de la piété bordé avec la frange de la 
dévotion, lorsque vos jambes qu'eut enviées Diane se 
modèlent dans les bas noirs de la prudence, attachés 
avec la jarretière de la réserve. 

Vous êtes belles lorsque vous chaussez les bottines 
de kid des bonnes résolutions avec la double semelle 
de lu f e r m e t é pour marcher dans le sentier rocailleux 
qui conduit au céleste séjour. 

Prenez garde, jeunes filles volages. La faute une 
vous avez commise dimanche, est peut-être la première 
qui vous engagera dans la route de l'indifférence en 
religion. 

Prenez gurde, O vierges folle», vous n'aurez pas de 
coal oil dans vos lampes lorsqu'on vous annoncera 
l'arrivée de l'Epoux. Il arrivera inopinément la nuit 
lorsque les groceries seront fermées Vous ne pourrez 

Elus allumer vos lampes et vous resterez dans les ténè-
res extérieures. 
Réfléchissez bien, Mes Très Chères Sœurs, sur les 

conseils que je vous donne. Ameudez votre conduite, 
afin que vous puissiez un jour jouir du bonheur sans 
mélange promis aux élus." 

t LADEBAUOHB 

PIETE ET GROS SOUS 
Il existe à l'Eglise St-Jacques de Montréal plusieurs 

catégories de pluces,comme dans le royaume des cieux, 
sans doute. 

Chacune do ces places est cotée et tarifée, comme 
les messes, suivant la devise des curés irlandais : High 
money, high mass ; low money, low mass ; no money, 
no mass. 

Le jubé coûte en particulier cinq cents d'entrée, qu'il 
faut verser avant de monter entre les mains d'nn cer­
bère d'une laideur et d'une saleté absolument cléri­
cales. 

Or, l'autre dimanche, je m'étais rendu à St-Jacques 
pour assister à la messe eh oui, il y a des gens qui 
écrivent dans le RÉVEIL et qui vont à la messe. 

Trouvant toutes les places occupées je me dirigeai 
vers l'entrée du jubé et j'insérai mes cinq cents entra 
les doigts graisseux du percepteur ecclésiastique. 

Je montais les marches asset promptement lorsque 
mon attention fut attirée par une altercation qui avait 
lieu à mi-escalier. Une jeune femme fort bien mise 
était arrêtée, sa jupe accrochée aux griffes noirâtres 
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du tourne-clef religieux qui la tirait de toutes ses 
forces pour lui faire rebrousser chemin. 

Les yeux de la pauvre femme étaient si suppliants, 
le rouge qui couvrait sa tigure était si légitime que je 
m'approchai pour demander. 

— Madame, qu'y a-t-il»? 
—Ah, monsieur, dit-elle avec une volubilité toute 

féminine, j 'arrivais comme de coutume, chaque diman­
che, pour monter ici au jubé, mais au moment de pas­
ser devant ce vilain homme, je mets la main k mu 
poche et je m'aperçois que j 'ai oublié mon porte-
monnaie, j 'ai cru pouvoir continuer, je me croyais 
assez connue pour avoir crédit de cinq cents dans 
cette église où nous donnons chaque année des mil­
liers de cents sous toutes les formes ; mais non, ce gros­
sier s'accroche à moi, fait nue esclandre ; de grace 
monsieur, sauvez-moi. 

Alors je m'adresse à ce mufle qui est toujours cram­
ponnée à la fraiche étoffe qu'il s a l i t de son regard im­
pudique. 

—Voyous lui dis-je, laissez donc passer cette dame. 
—Et bien,alors, reprend la brute, qui est-ce qui me 

paiera ? 

Et son mimonde goule s'élargissait à l'idée de cinq 
malheureux sous qui faisaient l'objet du litige. 

—C'est moi, disje, et je lui jetai lu piécette d'argent 
sur laquelle il s'élança uvec la rapacité du vautour et 
qu'il enfouit, Quasimodo, dans la sacoche qui pendait 
a son coté. 

PAROISSIEN 

US CUBE QUI SE RETRACTE 
lie fait est si rare que nous nous empressons do le 

porter à la connaissance des lecteurs du R £ V E I I . . 

Uno action en dommages au montant de $500 a été 
intentée, il y a quelques semaines, par 51. Adélard 
< 'Impôt à M. le curé Thél>erge, de Varennes, parce quo 
ce dernier aurait dit devant cinq ou six personnes que 
le demandeur avait volé le " Bon Dieu " lors do la 
dernière retraite qui avait été faite dans lu puroisso. 

Nous apprenons qu'après les significations de l'ac­
tion, M. le curé de Varennes serait monté on chaire et 
aurait fait nne rétractation à peu près dans ces 
termes : 

" Vous savez tous probablement que dimanche der­
nier, au presbytère, devant cinq ou six personnes, dans 
un moment d'excitation, j 'ai prononcé des paroles 
inconsidérées en disant à l'un de mes paroissiens qu'il 
avait volé ses pâques. J e rétracte et je retire ces paro­
les pour la raison bien simple que Dieu soul connait 
la conscience de chacun de nous. Co n'est ni la peur 
d'un procès, ni l'ordre de mos supérieurs qui m'obli. 

gent de faire la présente démarche, mais ma propre 
conscience. Je ne veux faire de mal à personne, je 
veux réparer ma faute et vous donner l'exemple. Si 
jamais vous vous trouvez dans une {circonstance sem­
blable, faites comme moi et vous aurez rempli votre 
devoir et devant Dieu et devant les hommes." 

M. Lainothe, avocat de M. l'abbé Théberge, a envoyé 
le texte de ces explications à M. LeBeuf, avocat du 
demandeur ; on espère qu'on en viendra à un règlement 
k l'amiable. 

P E T I T J B A N 

SAUVALLE vs TARDIVEL 
T A I t D I V E L C O N D A M N E 

Jugement prononce par Sir Alexandre 
iAcosto, juge en chef, présidant la Cour d'Ap­
pel do la Province do Québec à Montréal, le 
20 juin 1888, 

SAUVALLE VS TARDIVEL 

L'Intimé, journaliste de profession, poursuit l'appe­
lant, propriétaire J a K m i V . p o u r 9200 do dommages, de à 
raison de l'article suivant, publié dans le numéro de ce 
journal en date du 8 octobre 1892. 

" Le True Witness de MonUéal vient de faire une 
" singulière découverte. Un certainrPaul-Mare Sau-
" valle, assistant protonotaire do la cité de Montréal, a 
" fait baptiser le 22 avril 1891 à l'église méthodiste 
" française. A Montréal, il n'y a qu'un Sauvalle 
" d'après l'almanach des adresses. Le Paul-Mare San-
" valle méthodiste doit nécessairement être le même 
" que le Marc Sauvalle qui s'écrie dans le Canada-
" Revue : et catholique nous le sommes, dussions-nous 
" avoir à lutter envers et contre tous pour rester dans 
" la foi où nous avons été élevé. A-t-on jamais vu 
" hypocrisie pareille ? Et c'est ce journal huguenot qui 
" se campe en face de l'archevêque de Montréal et lui 
" tient inopinément, nous le répétons pour la troisième 
" fois, l'incroyable langage que l'on vient de lire. En 
" vérité, ces jours sont des jours de deuil et d'hninilia-
" tions pour les catholique du Canada." 

L'appelunt u plaidé une défense en fait, puis une 
exception de justification ot subsidiairomont, une 
exception de provocation et de compensation. 

De la contestation ainsi liée surgissent quatre ques­
tions que nous avons à décider : 

lo Le demandeur intimé a-t-il établi le caractère 
diffamatoire de l'écrit incriminé ; 

2o Le défendeur appelant était-il justifiable do le 
publier ; 

3o V u-t-il eu provocation suffisante pour justifier 
la cour de renvoyer l'action, et ce libelle eU-il compen­
sé par d'autres libelles publiés par l'intimé contre 
l'appelant ; 

4Ô L'intimé a-t-il prouvé des dommages auxquels il 
a droit, et, si oui, quel montant ' 

Première question.—Le demandeur intimé a-t-il 
établi lo caractère diffamatoire de l'écrit incriminé ? 
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L'appelant affirme, dans cet écrit, que l'intimé a fait 
baptiser son enfant à l'église méthodiste française, 
puis il appelle l'intimé méthodiste et lui reproche de 
se dire hypocritement catholique dans la polémique 
qu'il soutenait alors dans le Canada-Revue. L'intimé 
admet avoir fait baptiser ses filles dans l'église protes­
tantes et les avoir élevées dans cette religion qui est cel­
le de la mère. E t il reproche à l'appelant de 1 avoir fait 
passer pour un méthodiste tandis qu'il est né catholi-

3ue et qu'il n'a jamais cessé de l'être, et d'avoir conclu 
e là à son manque de sincérité. L'appelant nous a 

dit que le fait de publier qu'une personne est catholi­
que, protestante ou juive ne constitue pas une injure 
en soi, car d'après la loi et les mœurs de ce pays cha­
cun est libre d'adopter la religion qui lui convient 
sans qu'aucun déshonneur ou discrédit ne s'attache à 
son nom. 

Ceci est vrai en général. Mais si une telle assertion 
est fausse et, de plus, faite dans le but de décrier une 
personne, de la déconsidérer, cette assertion alors 
devient diffamatoire et elle donne lieu à une action en 
dommages. Les expressions les plus inoffensivc9 en 
soi peuvent ainsi constituer une injure. Par exemple, 
une personne a juré, devant une cour de justice.qu'elle 
a été témoin d'un événement dont elle relate les cir­
constances. Un journal nie à tort qu'elle ait été pré­
sente, afin de lui laisser croire à on parjure. Il peut 
y avoir parjure. L'appelant a prétendu qu'il n'avait 
pas affirmé d'une façon absolue que l'intimé était 
méthodiste et que ce n'est qu'une conclusion qu'il a tiré 
du fait du baptême de l'enfant de l'intimé, conclusion 
dont le public pouvait apprécier la justesse. L'affir­
mation u e p a r u t plus absolue que ne le dit l'appelant, 
mais, en tous cas, récrit tel qu'il est contient ce que 
les anciens auteurs appelaient un mépris à l'adresse 
île l'intimé, à dessein de l'offenser et de porter atteinte 
à son honneur. Cet écrit renferme donc les éléments 
de l'injure. 

Il appert que le but de l'appelant était de déconsi­
dérer l'intimé en faisant ressortir son manque de sin­
cérité, son hypocrisie. Si donc l'assertion que l'intimé 
est méthodiste se trouve être fausse, l'article est diffa­
matoire et peut donner lieu à des dommages. Ceci 
nous conduit à la considération de la seconde question, 
savoir : 

L'appelant est-il justifiable de publier cet écrit ? 
Le caractère diffamatoire de l'écrit se trouve dans 

la fausseté de l'assertion que l'intimé est méthodiste. 
S'il était vrai qu'il ne fut pas catholique, l'appelant 
aurait eu le droit de le lui dire, car celui qui combat 
publiquement sous de fausses couleurs s'expose à être 
dénoncé publiquement, sans qu'il puisse se plaindre 
des conséquences fâcheuses résultant du dévoilement de 
son hypocrisie. Je crois que l'appelant aurait pu dire 
à tout écrivain du Canada-Revue : " Vous demandez, 
comme catholique, des réformes dans le clergé ; vous 
vous plaignez des prêtres au confessionnal, vous trom­
pes ainsi le public, parce que vous n'êtes pas catholi­
que et que vous appartenez à une autre religion. " Pour 
avoir lo droit de parler ainsi, il faudrait que l'appe­
lant eut raison en fa i t 

Mais il est de preuve que l'assertion de l'appelant 
est fausse. Lui-même le reconnaît puisqu'il s appuie 
sur une rectification qu'il a publiée quelques jours 

plus tard. |M. le chanoine Archambault nous donne la 
doctrine de l'Eglise catholique, et il nous dit que celui 
qui est né et a été baptisé dans l'église catholique ne 
cesse d'être catholique que par l'apostasie, qui est un 
abandon public de la religion. Le catholique qui ne 
pratique pas ou celui qui fait baptiser et qui élève ses 
enfants dans une religion étrangère, n'en reste pas 
moins catholique, même aux yeux de la loi civile qui 
l'oblige à payer la dime. On ne peut donc pas justifier 
l'appelant d'avoir publié que l'intimé n'était pas catho­
lique mais qu'il était méthodiste, pour la raison qu'il 
avait fait baptiser ses filles dans 1 Eglise méthodiste. 

D'après la doctrine de l'Eglise, dit l'appelant, " ceux 
"qui veulent rester catholiques doivent obéir aux com-
" mandements de l'Eglise qui défendent aux pa-
" rents de faire baptiser leurs enfants ailleurs qu'à 
" l'église catholique." Celui qui désobéit à l'église et 
enfreint ses commandements devient un mauvais 
catholique, mais ne cesse pas néanmoins d'être catho­
lique. " L'intimé ", sontinue l'appelant, " insulte 
" l'Eglise et son clergé, il fait l'œuvre des ennemis de 
" l'Eglise ; quelle raison a-t-il de se plaindre si on le 
" met hors de l'Eglise ? " 

Il peut se plaindre qu'où lui enlève son titre de 
catholique auquel il a droit, qui l'assujettit aux obliga­
tions des catholiques et qui lui conserve les avantages 
religieux et temporels attachés à ce titre, suivant les 
circonstances dans lesquelles il se trouve. Cette régie 
ne s'applique pas seulement aux associations religieu­
ses, mais à toute société ou corporation civile. On ne 
saurait nier à un membre d'une société de bienfaisance 
sa qualité de sociétaire, quelque hostile qu'd soit à la 
société, tant qu'il n'en n'a pas été expulsé eu confor­
mité de la constitution. Jusqu'à ce moment, il reste 
soumis aux obligations et il a droit aux avantages que 
lui confère son titre. 

L'appelant prétend que la conduite de l'intimé fai­
sait présumer qu'il n'était pas catholique. Mais l'inti­
mé se proclamait catholique et l'appelant n'était pas 
justifiable de le démentir en s'appuyant uniquement 
sur des présomptions. L'appelant a pu erronément 
croire qu'il avait le droit d'écrire comme il l'a fa i t 
mais la bonne foi n'est pas, règle générale, une justi­
fication en matière de libelle, bien qu'elle serve à miti-
ger les dommages. L 'ar t 1053 de notre Code Civil 
rend une personne responsable de son inhabileté 
comme de sa faute volontaire. 

Pour étayer sa bonne foi, l'appelant s'appuie sur ce 
qu'il appelle une rectification de faits publiée après 
que l'action a été prise. 

Une apologie, après l'institution de l'action.ue serait 
pas une fin de non-recevoir contre l'action : elle mili­
terait tout simplement en faveur d'une mitigation des 
dommages. Cette rectification me parait incomplète. 
L'appelant a, dans le numéro de la Vérité du 5 octobre, 
publié ce qu'il appelle un aveu de l'intimé qu'il repro­
duit du Canada. - Revue, lequel est dans les termes 
suivants : 

" Par respect pour les lecteurs du Canada-Revue, 
« je tiens à repousser l'accusation, qui a été portée 
" contre moi, d'usurper le titre de catholique pour dis-
" cuter la question religieuse. J'ai été baptise catho-
" lique, je suis et je reste catholique. Quant à mes 
" enfants, qui sont toutes filles, elles ont suivi la reli-
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" pion de leur mère, qui eut protestante. Puis l'appe-
" lant ajoute. 

" M. Souvalle veut-il nous dire quel nom on doit 
" donner au catholique qui fait élever ses enfants dans 
" l'hérésie ? Le cas do M. Sauvalle est encore pire que 
nous " le supposions." 

L'appelant ne répudie pas son erreur : il ne cherche 
pas à réparer le tort qu'il a pu faire à l'intimé en lui 
niant son titre de catholique. 

En appliquant les règles du droit à l'espèce, je ne 
puis arriver à la conclusion que l'appelant était justi­
fiable de publier l'article qui contient le libelle. 

Troisième question.—Mais l'appelant a plaidé à ren­
contre de l'action, provocation et compensation d'in­
jures. 

Nous touchons à une question importante de droit. 
Peut-il y avoir compensation d'injures, en matière de 
libelle ? La majorité de cotte cour ne le croit pas. Pour­
tant nous n'ignorons pus lu pluusibilité de la doctrine 
contraire. D aucuns auraient peut-être lieu d'être 
satisfaits si l'on disait à des parties qui se seraient 
injuriées pendant des semaines et des mois dans les 
journaux: Vous ave/, vidé votre querelle devant le 
public, nous vous muttons hors do cour. Plusieurs 
upprouveraiout do même un jugement qui déclarerait 
un défendeur indemne d'un assaut et batterie commis 
sur la personne d'un demandeur parce que ce dernier 
aurait, quelques jours auparavant, assailli et battu le 
défendeur. Mais cette doctrine serait subversive de 
l'ordre social. " Nul ne peut se faire justice " est une 
maxime fondamentale de lu société. 

S'il en était autrement, chacun pourrait prendre 
une revanche qui dépasserait les strictes limites de la 
justice naturelle, et les querelles, par suite, s'éternise­
raient La justice, sans doute, approuve la défense 
légitime et si dans l'exercice du droit de défense même 
dans les journaux le défendeur subit des torts, il ne doit 
s'en prendre qu'à lui même. Les cours se montreront 
d'ordinaire indulgentes pour celui qui, sous l'effet 
d'une provocation, rend immédiatement injure pour 
injure.coup pour coup.parce qu'elles savent que l'homme 
subitement excité n est plus maître de lui-même, ne 
peut alors se contrôler. Mais hors de cas deux cas, 
savoir la défense légitime et la provocation immédiate, 
la justice se réserve à ello seule le droit de punir et 
de venger. 

La provocation et la compuiiuation d'injures ne peu­
vent être invoquées comme justification du libelle, parce 
que l'auteur d un écrit a toujours eu le temps de réflé­
chir suffisamment pour que sa vengeance soit consi­
dérée comme un acte volontaire de sa p a r i 2 Darreau, 
p p 394-401, Grellot Dumazeau Nos 303,305, :i<)<;. En 
France la compensation n'est admise aujourd'hui qu'en 
matière d'injures verbales. Code pénal, a r t 431. Il en 
est de même en Angleterre et aux Etats-Unis. Starkie 
543. Edgera, p. 238. 

Nous sommes loin de prétondre qu'on appréciant la 
conduite du défendeur pour déterminer l'étendue de 
sa responsabilité la Cour ne doive pas tenir compte 
des circonstances dons lesquelles le libelle aura été 
publié. Mais elle ne dégagera pas lo défendeur «le 
toute responsabilité à raison do libelles antérieurs du 
demandeur contre lui, à moins que ces libelles n'aient 
formé l'objet d'une demande incidente. Car bien qu'il 

n'y ait pas de compensation d'injures en matière de 
libelle, cependant les dommages résultant de libelles 
différents peuvent être compensés s'ils sont liquidés. 

Sans entrer dans les détails du plaidoyer de provo­
cation et de compensation, nous ferons remarquer que 
l'appelant ne réfère spécialement qu'à trois articles, 
savoir, celui publié dans le Canada-Revue du 1er 
octobre, intitulé Torquemada-Tardivel, et les deux 
autres publiés les 8 et 15 octobre, qui sont un poème 
héroï-comique, signé par Rémi Tremblay. Le premier 
seulement de ces articles aurait pu contenir uue pro­
vocation, car c'est le seul qui ait été publié antérieu­
rement au libelle. Nous no voyons donc rien dans cet 
article, qui aurait pu justifier l'appelant d'écrire ainsi 
qu'il l'a t a i t Au reste, voici comment l'appelant lui-
même détermine dans son plaidoyer le sens et la portée 
de cet article " dans lequol lo demandeur cherche à 
tourner le défendeur en ridicule on dénaturant ses 
paroles." 

Le poème do Rémi Tremblay, selon nous, -renferme 
des injures graves. Nous hésiterions, d'après lu preuve 
fuite, à en rendre l'intimé responsable. Il est bien vrai 
qu'à l'époque de sa publication, l'intimé avait le titro 
île ré.lacteur-en-chef du Canada-Revue, mais les attri­
butions du Rédacteur-en-chef no sont pas partout les 
mêmes. Dans l'espèce, il est établi qu'il n'avait pas 
le contrôle du journal, et que Filiatrault en avait 
la direction. Or l'art. 1054 ne rend pensonue res­
ponsable des actes d'un autre qu'en autant qu'elle en a 
le contrôle. L'appelant nous a dit que l'intimé avait 
assumé la responsabilité des articles qui étaient 
publiés dans le Canada-Revue. Nous croyons qu'il 
entendait parler seulement des écrits qui paraîtraient 
sous un pseudonyme et non de ceux qui étaient signés 
comme celui de Rémi Tremblay. On a produit un 
assez grand nombre d'articles de polémique qui con­
tiennent de part et d'autres des injures. Ces injures 
ne sont pas de la nature de celle qui renferme le 
libelle en question. Toutefois le juge do la Cour Supé­
rieur a dû prendre toutes ces circonstances en considé­
ration lorsqu'il a apprécié les dommages. 

Quatrième question.—L'intimé a-t-il prouvé les 
dommages auxquels il a droit et quel montant ? 

Le seul caractère diffamatoire de l'article autorise 
une cour de justice à accorder des dommages. Mais il 
ressort de la preuve que ce libelle est propre à nuire à 
l'intimé qui est français et qui exerce la profession de 
journaliste pour la raison qu'un journaliste ne pourrait 
guère prendre la rédaction d'un journal français de la 
Province de Québee, s'il était reconnu comme protes­
t a n t 

De plus l'intimé s'occupe de politique et il a établi 
que le libelle était de nature à diminuer son influence 
sur les électeurs. Dans ces circonstances, la Cour 
Supérieure, qui se trouvait dans la position d'un jury, 
a accordé 9200 de dommages à l'intimé : il n'y a pas 
lieu, d'après la jurisprudence de la Cour Supérieure, à 
modifier ce jugement 
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LA BEAUTE SES STATISTIQUES 
Les tables de statistique veulent tant prouver, 

qu'elles ne prouvent rien. Elle sont le résultat d'une 
science fausse, faite d'observations incomplètes ou ma­
ladroites, privée surtout de la philosophie élémentaire 
ut indispensable. C'est par la statistique qu'on par­
vient à donner l'aspect scientifique aux idées les plus 
saugrenues. 

L'autre jour, le bilan de la criminalité annuelle, 
dressé par les employés du ministère de la Justice en 
France — on ne peut pas toujours se curer les ongles — 
révélait entre autres gentillesses, que la criminalité 
des notaires est 43 fois supérieure à "celle des autres 
citoyens." 

Et les badauds de s'écrier : " Hein ! Voyez 1 Le 
gouvernement lui-même avoue : n'est-ce pas honteux, 
qu'il faille quarante-trois notaires pour faire un 
lu nu. été homme ? " Ce qui est un raisonnement inepte 
— ou plutôt une conclusion ridicule tirée d'un chiffre 
exact en lui-même, mais faux dans la signification que 
le statisticien veut lui donner. 

Que diriez-vous si, pour prouver la valeur commer­
ciale du mouton, j'affirmais gravement qu'à surface 
égale, un mouton rapporte huit cents fois plus de laine 
qu'une puce ? Vous hausseriez les épaules et si j'insis­
tais, vous me recommanderiez les douches. 

Eh bien, les gens de la Justice ont déduit de façon 
analogue. Ils commencent par diviser l'humanité en 
deux catégoriel : d'une part, " les autres citoyens " et 
d'autre part, les notaires. Quel début aimable et 
logique ! Réfléchissez et vous sentirez hurler votre 
raison. Mais il faut réfléchir et vraiment, on ne peut 
pas demander à nn simple employé de ministère de 
réfléchir alors qu'il a déjà deux occupations : se curer 
les ongles et faire de la statistique. 

Faisons-lui l'amitié d'examiner à sa place le fond 
des choses. Que voulez-vous entendre par criminalité ? 
Si OOUB parlions tout à fait français, nous dirions que 
la criminalité est ce qui constitue le caractère criminel 
d'une action. Mais laissons Vaugelas et Larousse et 
prenons le mot dans son acception courante : l'apti­
tude au crime. 

On nous apprend que les notaires ont quarante-troi 8 

fois plus d'aptitudes au crime que " les autres 
citoyens." Pour obtenir ce merveilleux constat, on a 
divisé lo nombre des notaires par le nombre des can-
damnations ; puis ayant fait le même calcul pour " les 
autres citoyens," ou trouve, dans un cas, quarante-trois 
pour mille et dans l'autre, un pour mille, je suppose. 

Voilà qui est clair, me direz-vous, voilà qni est lim­
pide et la statistique a raison. Qu'avez-vous à répon­
dre, monsieur le grincheux, et comment vous insurgez. 

vous contre un fait précis, brutal ? Allez-vous contes­
ter les données officielles ? 

Patientez, je vous prie, et veuillez croire que je 
n'eusse pas été assez simple et naïf pour m'enfermer 
moi-même dans une impasse puisqu'on définitive c'est 
bien où je veux que vous me faites l'honneur de 
m'accompagner en ce moment. 

Non, certes, je ne conteste pas les chiffres et je tiens 
pour rigoureux le relevé des condamnations pronon­
cées en un an par les tribunaux de mon pays ; mais je 
demande à les examiner au microscope et cette étude 
va nous révéler, le plus simplement du monde, deux 
erreurs à ce point grossières, qu'elles suffisent à con­
damner, à leur tour, le beau travail de Messieurs de 
la Justice. 

Tout d'abord, je voudrais mettre en face l'on de 
l'autre, deux groupes : le groupe des 48 notaires et le 
groupe de " l'autre citoyen " qui représentent respec­
tivement la même proportion. Pourquoi les 43 notai­
res ont-ils été condamnés ? Mettez qne trente-cinq 
d'entre eux, ou même quarante, se sont rendus coupa­
bles de faux, d'escroqueries et d'abus de confiance. 
Vous pouvez en supposer trois dont le crime fut indé­
pendant de leur qualité de notaires, trois qui ont com­
mis enfin un crime " d'autre citoyen." 

Donc l'employé, tout occupé à se curer les ongles, 
avait omis de considérer que pour être notaire on n'en 
est pas moins " autre citoyen " et c'est tenir la balance 
inégale, que d'accabler le notaire comme notaire et 
comme autre citoyen. 

Défalquons des quarante-trois ces trois condamnés 
qui doivent, logiquement aller grossir le nombre dea 
autres citoyens, parce que leur faute ne découle à 
aucun degré de leur profession. 

Ai-je tort, ou bien si c'est le plumitif aux ongles 
soignés ? 

Mais ce n'est pas tout et ma rage contre la statisti­
que m'ayant amené, maintes fois, à disséquer ces beaux 
tableaux dressés à grands frais, j e trouve encore d'an­
tres cailloux dans mon sac pour casser les vitres du 
Temple de la Statistique. 

Je prends les quarante officiers ministériels condam­
nés pour crimes ayant trai t à l'exercice de leur é t a t 
Vous me dites que ces quarante équivalent on propor­
tion, à un condamné dans la classe des " antres cito­
yens. " J e ne puis comprendre : vous parlez hébreux, 
japonais on chinois, trois langues que j ' ignore égale­
ment 

Comment voulez-vous comparer des oranges à des 
nèfles, des abricots à des poischiches ' Vous avez d'une 
part des gens ayant une occupation déterminée, 
qui est de chercher des placements avantageux à des 
fonds qui leur sont confiés, d'autre part le reste des 
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habitants de la France. E t vous me dites : il y a qua­
rante fois plus de coupables chez les uns que chez les 
autres. A quel point de vue ? Au point de vue de 
leur profession ? Parbleu, les autres ne peuvent y 
faillir, ils ne l'exercent pas ! Un marchand de para­
pluies ne court aucun risque d'abuser de la confiance 
de ses clients — comme notaire, bien entendu ; comme 
marchand de parapluies, il ne se fait, sans doute, pas 
faute de vendre de la serge pour de la soie. 

Un pommier peut porter quarante fois plus de 
pommes qu'un autre, et cela prouvera qu'il est plus 
vigoureux ou de meilleure essence. Mais si vous 
constatez subtilement que ce pommier produit vingt-
fois plus de fruits que le poirier qui l'avoisine dans 
un verger, cette constation, vraie uu point de vue abso­
lu, est inutile et n'a aucun sens au point de vue rel :-
tif ; elle ne prouve rien en faveur du pommier ni 
contre le poirier. 

Ah, si vous opériez le relevé des notaires indélicats 
et signaliez dans telle ou telle région une augmenta­
tion d ins le pour cent, peut-être pourriez-vous tirer 
quelque vague déduction sur la moralité propre des 
provinces. Et encore, que de sujets d'erreur apparais­
sent, pourvu qu'on y pense sérieusement. 

Le seul travail logique aurait été d'examiner la cri­
minalité respective des différentes classes de citoyens, 
appelés, par leur situation, à manier les fonds d'au-
trui, que ce soit fonds de l'Etat ou fonds de particu­
liers. Il serait amusant, non pas très instructif, mais 
amusant tout au plus, de voir si, d'une façon générale, 
le respect de l'argent des autres est aussi faible dans 
toutes les professions. 

J e suis porté à le croire. 
Mais ce que cette statistique supérieure, respectueuse 

du bon sens et de la philosophie, ne dirait jamais, au 
grand jamais, c'est la proportion énorme de gens qui 
volent, qui grugent, qui pillent et savent demeurer à 
l'abri des lois. Et c'est le nombre imposant des 
canailles respectées, titrées et décorées qui renversera 
toujours, bélier redoutable, l'échafaudage léger si 
dextrement construit, une fois l'an, par les gratte — 
papier qui se curent les ongles ! 

Un père de famille de Mulhouse faisait à l'étal civil 
la déclaration de naissance d'un enfant. On lui 
demande quelle religion il professait : " La religion 
chrétienne. — " Il n'y en a pas," répond l'employé 
de l'état civil. Le père ne voulant être ni catholique, 
ns réformé, ni luthérien, fut inscrit sous la rubrique 
de non-con/essant. 

Le tribunal a donné raison à l'employé et légale­
ment. Il est tout de même étrange que la religion 
chrétienne ne compte pour rien dans les ordonnances 
de l'état civil. Il y a, dans l'ordre des idées religieuses, 

des catholiques, des protestants, luthériens ou réfor­
més, des juifs et des musulmans en Algérie : il n'y a 
pas de chrétiens. 

Quelque chose de semblable est arrivé au comman­
dant Noël, à Sermizeles, dans l'Yonne, il y a une 
trentaine d'années. Alors les recenseurs s'enquéraient 
de la religion professée par les habitants. Le comman­
dant No.-|, interrogé sur son culte, répondit qu'il était 
chrétien et rien de plus. Gravement le recenseur ins­
crivit à la colonne religion de sa feuille: M. Noël, 
culte inconnu. C'est plus fort encore, on le voit, qne 
le non-con/essant de 1 employé de Mulhouse. 

Ici, Tardivel, l'aurait appelé méthodiste. 

F E U I L L E T O N 

c l a u d ë T g u e u x 
Il y a sept ou huit ans, un nommé Claude Queux, 

pauvre ouvrier, vivait à Paris. Il avait avec lui une 
tille qui était sa maîtresse, et un enfant de cette fille. 
Je dis les choses comme elles sont, laissant le lecteur 
ramasser les moralités à mesure que les faits les sèment 
sur leur chemin. L'ouvrier était capable, habile, in­
telligent, fort maltraité par l'éducation, fort bien traité 
par la nature, ne sachant pas lire et sachant penser. 
Un hiver, l'ouvrage manqua. Pas de feu ni de pain 
dons le galetas. L'homme, la fille et l'enfant eurent 
froid et faim. L'homme vola. J e ne sais ce qu'il vola, 
je ne sais où il vola. Ce que je sais, c'est que de ce vol 
il résulta trois jours de pain et de feu pour la femme 
et pour l'enfant, et cinq ans de prison pour l'homme. 

L'homme fut envoyé faire son temps à la maison 
centrale de Clairvaux : Clairvaux, abbaye dont on a 
fait une bastille, cellule dont on a fait un cabanon, 
autel dont on a fait un pilori. Quand nous parlons d e 
progrès, c'est ainsi que certaines gens les comprennent 
et l'exécutent Voilà la chose qu'ils mettent sous notre 
mot 

Poursuivons. 
Arrivé là, on le mit dans un cachot pour la nuit, et 

dans un atelier pour le jour, Ce n'est pas l'atelier que 
je blâme. 

Claude Gueui, honnête ouvrier naguère, voleur 
désormais, était une figure digne et grave. Il avait le 
front haut, déjà ridé quoique jeune encore, quelques 
cheveux gris perdus dans les touffes noires, l'œil doux 
et fort puissamment enfoncé sous une arcade sourcilière 
bien modelée, les marines ouvertes, le menton avancé, 
la lèvre dédaigneuse. C'était une belle tête. On va 
voir ce que la société eu a fait. 

Il avait la parole rare, le geste peu fréquent, quel­
que chose d'impérieux dans toute sa personne et qui, 
se faisait obéir, l'air pensif, sérieux plutôt que souf­
frant. Il avait pourtant bien souffert. 

Dans le dépôt où Claude Gueux était enfermé, il y 
avait un directeur des ateliers, espèce de fonctionnaire 
propre aux prisons, qui tient tout ensemble du guiche­
tier et du marchand, qui fait en même temps une 
commande à l'ouvrier et une menace au prisonnier, qui 
vous met l'outil aux mains et les fers aux pieds. Celui-
là était lui-même une variété de l'espèce, un homme 
bref, tyrannique, obéissant à ses idées, toujours à 
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courte bride sur son autorité ; d'ailleurs, dans l'occa­
sion, bon compagnon, bon prince, jovial même et rail­
lant avec grâce ; dur plutôt que ferme ; ne raisonnant 
avec personne, pas même avec lui ; bon père, bon 
mari sans doute, ce qui est devoir et non vertu ; en un 
mot, pas méchant, mauvais. C'était un de ces hommes 
qui n ont rien de vibrant ni d'élastique, qui sont com­
posés de molécules inertes, qui ne résonnent au choc 
(l'aucune idée, au contact d'aucun sentiment, qui ont 
des colères glacées, des haines mornes, des emporte­
ments sans émotion, qui prennent feu sans s'échauffer, 
dont la capacité de calorique est nulle, et qu'on dirait 
souvent faits de bois ; ils Ham blent par un bout et sont 
froids par l'autre. La ligne principale, la ligne diago­
nale du caractère de cet homme, c'était la ténacité. Il 
était fier d'être tenace, et se comparait à Napoléon. 
Ceci n'est qu'une illusion d'optique. Il y a nombre de 
gens qui en sont dupes et qui, à certaine distance, 
prennent la ténacité pour la volonté, et une chandelle 
pour une étoile. Quand cet homme donc avait une 
fois ajusté ce qu'il appelait sa volonté k une chose 
absurde, il allait tête haute et a travers toute brous-
saille jusqu'au bout de la chose absurde. L'entêtement 
sans l'intelligence, c'est la sottise soudée au bout de la 
bêtise et lui servant de rallonge. Cela va loin. En gé­
néral, quand une catastrophe privée ou publique s'est 
écroulée sur nous, si nous examinons, d après les dé­
combres qui en gisent à terre, de quelle façon elle s'est 
échafaudee, nous trouvons presque toujours qu'elle a 
été aveuglément construite par un homme médiocre et 

obstiné qui avait foi en lui et qui a'aimirait. Il y a par 
le monde beaucoup de ces petites fatalités têtues qui 
se croient des providences. 

Voilà donc ce que c'était que le directeur des ateliers 
de la prison centrale de Clair vaux. Voilà de quoi était 
fait le briquet avec lequel la société frappait chaque 
jour sur les prisonniers pour en tirer des étincelles. 

L'étincelle que de pareils briquets arrachent à de 
pareils cailleux allume souvent des incendies. 

Nous avons dit qu'une fois arrivée à Clairvaux, 
Claud Queux fut numéroté dans un atelier et rivé à 
une besogne. Le directeur de l'atelier fit connaissance 
avec lui, le reconnut bon ouvrier, et le traita bien. Il 
parait même qu'un jour étant de bonne humeur, et 
voyant Claude Gueux fort triste, car cette homme 
pensait toujours à celle qu'il appelait aa femme, il lui 
conta, par manière de jovialité et de passe-temps, et 
aussi pour le consoler, que cette malheureuse s était 
faite fille publique. Claude demande froidement ce 
qu'était devenu l'enfant. On ne savait 

Au bout de quelques mois. Claude s'acclimata à 
l'air de la prison et parut ne plus songer à rien. Une 
certaine sérénité sévère, propre à son caractère, avait 
repris le dessus. 

V I C T O R H U Q O . 

(A twivre) 

if M'Compagnie d'Année snr la Tie da Canada. 
SIEGE SOCIAL, MONTREAL. 

ROBERTSON MACAULAY, President. T . B . MACAULAY, Secrétaire. 

HON. A. W . OOILVIR, Vice-Président. IRA B . THAYKK, Surintendant des Agents*. 

G . F . JOHNSTON, Assistant Surintendant de* Agence*. 

L'année 1894 a, jusqu'à maintenant, 
été des plus satisfaisante et, avec un zèle 
soutenu de la part de nos agents, elle 
montrera une augmentation suffisante. 
Cela veut dire beaucoup pour la compa­
gnie spécialement si l'on considère la crise 
commerciale qui se fait sentir partout. 
Ce résultat est surtout dû au fait que le 
" SUN " du Canada est devenu tout à fait 
populaire. Sa police sans conditions et 
son habile, prudente direction ont fait 
leur œuvre. 

Une Autre Raison. 
Le " S U N " du Canada est la pre­

mière compagnie qui introduisit la police 
sans conditions et ce fait a pendant de 
longues années, été une des principales 

O . L E G E R , 

attractions de ses polices. Cette compa 
gnie a, depuis, fait un pas de plus en avant 
et émet des polices non confiscable*. Le 
contrat d'assurances d'un porteur de police 
«e peut, d'après ce privilège, être résilié 
aussi longtemps que sa réserve estasse z 
élevée pour acquitter une prime qui, sans 
qu'il ait besoin de le demander, est payée 
sous f o r m e d'un emprunt remboursable en 
tout temps. 

Démodez i nos agents 
De v u s eipliqner 
Ce system. 

OBRANT DU DEPARTEMENT FRANÇAIS 
POUR LA V I L L I HT LB DISTRICT DH MONTREAL. 
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A u p r e m i e r r a n g p o u r y r e s l q ^ U ^ J j 
Il y a plusieurs bonnes choses dans les différents genres 

de clavigraphe8, mais cependant pour la facilité 'd'opération, la 
perfection de l'alignement, la simplicité de construction, les qua­
lité* de durée, le MEILLEUR de tous est sans contredit 

Le "Calligraph" 
Il n'a pas de supérieur, ni même d'égal. 
On enverra un catalogue décrivant le Calligraph et les 

loin ni t u r c s qui s'y rattachent sur demande. 

HARTFORD, CONN., E.-U. 

M O R T O N , P H I L L I P S & C I E , 
AO K NTS P O U R LA P R O V I N C E UK QUEBEC KT L'EST D'ONTARIO. 

M O N T R E A L . 

'NorthBritisha Mercantile' 
Cil OASSUHAJCE CONTRE LE FEU ET SUR U VIE 

C A P I T A L $ 1 6 , 0 0 0 . 0 0 0 
F O N D S I N V E S T I S 83 ,068 ,710 
F O N D S I N V E S T I S EN C A N A D A 5,200,000 
R E V E N U A N N U E L 12,600.000 

Directeur-Gérant : - T H O M A S DAVIDSON, Ecr. 

D I R E C T E U R S O R D I N A I R E S : 

W. W, Ogilvis ; A. MacNider, Ecr., Manque de Montréal ; Henri 
Barbeau, gérant général Banque d'Epargne de In cité. 

La Compagnie, riant la plus forte et la plua puUaante qui exista, offre k ses assurés 
una sécurité absolue, et en ra* da feu un rvgleuient prompt et libéral. 

Risques contre le F e u e t sur la V i e a c c e p t e s a u x t a u x les p lus modérés . 

UURKAU PRINCIPAL EX CANADA, 

78 St-Francois-Xavier, Montreal. 
G U S T A V E F A U T E U X , 

U U M a . s U . tréal «t lea «aTirana. 

Imprima par la Compagnie d'Imprimorlo De-
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au No. H rua Saint Gabriel. Montreal. ARTHUR GLOBEflSKY 

AVOCAT. 
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AVOCAT. 
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BURROUGHS k BURROUGHS, 
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J . A . D R O U I N 
A V O C A T . 
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ET 
Edifice du Monument National 

L e S e u l Théâtre F r a n ç a i s à 10c. 

4 REPRESENTATIONS Par Jour 
2.15, 4.00, 8.00, 915 hrs. 

A U T H E A T R E 
CHANSONNETTES, ROMANSE8, 

DANSES, ACROBATES, 
COMÉDIE E T OPÉRETTES. 

AU M U S E E 
MERCIER sur SOD LIT de I 0 R T 

100 Figure de cire, Léon XIII. 
N O U V E A U T E S CHAQUE S E M A I N E . 

Entrée du Musée - 10c. 
Entrée du Théâtre - 1 0 c 
Sièges réservées, 5c. ext. 
tsr Le Muaée sera ouvert le D I B A N C H E 

de 1 heure à 10 heures du soir. 

JACQ. VANPOUCKE 
P R O F E S S E U R D E 

Clarinette et de Solfège, 
221—RUE C R A I G - 2 2 1 

POUR RELIER LUS PASC1CULE8 

" NAPOLÉON " 
Noua a v o n s fait faire una é tampe toute spe-

l'iale ; oeux qui ont l'intontlon de faire n U e r 
lour.- fasciculus feraient bien .ili' venir voir un 
irlmnt illnn du notre rulieure k no* bureaux, o u 
domunder notre agent qui Irait le leur montrer. 

JOHN LOVELL A FILS 
t» B— ••lat.MWalaa. 

http://UUMa.sU

